
3. Ua Convention a& s'applique pas aux organisations internationales, à leor
organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux peronnes qui son membres d'une
moission diplomatique, d'un posée consulaire ou d'une délégation permanente
d'un Éta tier ou d'un groupe d'États, lorsqu'ils se trouvent sur le twritoie
d'un État contrnactant et ne smm pas soumis dans l'un ou l'autre, État
contatan a mêmes obligations, en nusibr d'impôts sur l'ensemble du
revenu, que lea résidents dusdits États.

ARTCLE928.

1. lm disposition de la pim0nt Conventioni ne peuvent ete interpritescom
limitant d'une manière quelconque les exonitios, abattments, déductions,
Crédits ou Mure allégements qui aon ou seront accordés:

a) . par la ldgution d'un État contactant pou la détermination de limpôt
prdlevi par cet 0tto

b) par tou autr accord conclu par un État conactant.

2. Aucne disposition de la Convention, ne peut &re interpriie cnm
tmilin un État contractant de prleyer un impôt wu les montants inclus

dasle revenu d'un résident de cet tat à l'égard d'une société de personnes,
une fiducie ou une socité dans laquelle la personne posède une partcipation

3. Nonobstant les dipstions d'un artcle quelconque de la présente Convention,
un résidmnt d'un ÉMcontractant qui, sizi j l'application de la léislation
interne concrnat les mesure d'enorgmn à la Eomdlon des
inrveStisseients étrangers, n'est pas assuetti k l'impôt dans ont Éta
conbtitnt, ou y ens assuetti à un taux réduit, sur les bénéfices, revenus ou

gann'a pas droit aux bénéfices des réductions ou exonérations d'impôt
ptve n vertu de la présente Convention par l'autr État contractant si le

butpincpaoul'un des bts ipaux de teréintou de pm~on qu b
sont associs était de dmre avantage des bànifice de la priant Convenion

4. Les contributions d'une personne physique qui exerce uane profession,
dépendante dans un État contractant à un r4limde pension qui et itabl et
reconnu aux fins d'imposition dans rautre État contzactant sont, pendan une
pérode n'eaoidant pas an total 60 mois, déduites dans le premier Éta pou
détermer le revenu imposable de la persnne physique, et tétes dan cet

É4de la mêm am retselon les mê mes conditions et limitations que les
oontr9,utioas fUtes à un régime de pension qui est reconnu aux fins
d'imposition dans on prunie État, pourvu quae

a) la peronne physque n'état pas un résident de cet État etat cotribuéi
au régimie de penswio datcâ avant qu'elle n'ait comamencé à

b) le rigimne de pension est accepté par l'autorité opéet de ce Éta
comme correspondant d'une façon générale à un régime de pension
reconnu aux fins d'imposition par cet État.

Aux fins de la présent disposition l'expression "régimue de pension« désigne
un arneeten veMt duquel la personne physique y particpe en vue
d'obtenir des bénéices à la retraite payables à l'égard d'une prfes~ion
dépendante, et un régime de pension est reconnu amx fias d'imposition dans un

Éta silescotriuticsau uégime sont éligibles à un allégemeblt fiscal dams cet


